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Lettre rlat& du 6 mars 1981, adressée CU Sec&taire R&i;ra1 par le Ministre 
sud-africain des affaires étranp,Grcs et de l'information 

Lorsque les &6raticns futur"s analyseront les causes du d<c$s ue 

l'Or~,nnisation des Rations Unies, lc m&r,ris t6mc’raire COUP l’Assr~mhl& ~th?ralr~, iiui 
est l'un de5 principaux organes de l'Orcanis=tion, \.6moicnc 6 l'r'gartl dc S~I] pronrp 
+i:lcment irtc'ricur, voire de la Charte méme des ilations Ilnies, ressGrt.ira comme 
l'un des principaux facteurs qui auront contribué à prGcf.pi.t,er cette fin. 

Nul doLte no:! plus que lc trflitement injuste qut> l’Afrique du Sud a 
continuellet?ent subi de la part de l'Assemblée g6n6rale et de ses collaborateurs 
ins%itutionliels ne soit cit.6 COEUW l’ext=m?le 1~ plus mani.festP d’un mfpris qui est, 
mzintcnant +,ypique du com,)ortement de l'Assembl6e nhérale pour les rP,71-s les 
plyis fondamI.ntales de la simple justice et pour l’instrument Juridique dont déco’ile 
l’existenie même dc l’organisation des Nations Unies. 

Dans ce contexte, il sera impossible de ne pas mentionner les regrettables 
évh3aments qui se sont produits le 2 mars 1981 ciu colurs 4es 102ème et 1OVme s6ances 
plénieres de la reprise de la trente-cinquième session ordi.,rire de l'A~l;embl& 
générale. 

Afin que nLL n’ arr i,-noru -.t,cy~ Justice soit rendue 6 l'attitude des quelques 
pays ru i ont toujours fermement mis le reswct des principes du droit au-dessus 
des consid6rations d'opportunisme politique, je desire me r&fc'rer à ce qui s'est 
passé à cette occasion et exposer le point de vue de mon Rouvernement. 

Comme vous le savez, le dgbat portait sur k question du Sud-Ouest africain/ 
Lamibie , question à laqueUe l'Afrique du Sud est non seulement partie, mais partie 
int&e&e au premier chef -. fait que d'ailleurs les différents organes des 
I?ationr Unies, y compris le Secr&ariat, ne for,& pas de difficulté pour reconnaftre. 
En raison de ces intkrets vitaux et de l'impcrtsnte contribution que l'Afrique du Sud 
pouwit apporter au débat, et qu’en fait, b cause de ses responsabilit6s, elle était 
tenue d'apporter pour qu’il soit donne à la communauté internationale d’entendre 
kgalement toutes les vues, l'Afrique du Sud avait d6cidb de participer au &bat. 
Les pouvoirs par lesquels l'Afrique du Sud autorisait sa dglégation à participer 
&LUC d6bats de la trente-cinquième session vous ont alors kté présentés. Il n’y 
avait dans cette action aucune arri&re-Pens&!e, aucun de ces desseins cachés qu’a 
par la suite prétendu y voir le Président de l'Assemblée gknérale. La première 
raison est que la décision de participer a été prise par l'Afrique du Sud compte 
tenu des circonstances les plus récentes (la date du débat et ceile de la reprise 
de la session de l’Assemblée &n&ale elle-méme avaient étb fixées avec un préavis 
tr&s court) et, deuxiémement, l'Afrique du Sud sait parfaitement, pour en avoir 
fait amèrement l’expérience , quelles manoeuvres hostiles se déclc-nchent inévite- 
blemcnt lorsqu'elle annonce à l'avance sa décisiol, dc participer au débat. 
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Conforkment 6 la procidurê régissant lrs d6bats de 1'AsscmblÉe &nc'ralf>, 
un mcmhre de la d6légation sud-africain<> a donc demand6 au foncticnnairc drl 
:;ccr6t,nrint d'inscrire le nom dtx 1'APriqur du Sud sur la liste des orateurs, cc 
qu'il 5 'est refus6 à fairr : premi6re violation des droits de l'Afrique du Sud en 
tant qu 'Etat Vfwbre. 

Entre-temps, les collaboratrurs du F&sidPnt do l'Assemblée &n6rale ont été 
inform6s qur les pouvoirs nuto,risa!it 13 4é:Ggutiw sud-n13rlc.*inc à particin+-r aux 
débats de la trente-cinquiemc session dr I'Asscr:~bï& géncrale vous avaient i:té 
prb.scntSs, ~UP l'Afrique du Sud avait I'i:itention üe s'i.;lscrir~ .;ur la liste des 
or8trurs pt, q11'?11P ajmerait I.rcndrc la pwoln devant l'Assombl&c ci;n6rale, au tas 
01: In prkse::cc de la déle[:ation Sud-alricoint dans la salle de l'Asscmbl& gén6rale 
serait cwtestée ;>Car une motion d'ordre. Il.2 ont 6té pri.6s de transmettre ces 
informations au Prc'sident. 

I’PU npr+r, quf les mrmbrr:I de ia d~li;~~tion sud-africain? ont ru >ris placr i 
! (sur tnlllc, 1'Ambassadeur CIP la I~epu~lii?ue-UnirA du Camcro:m a prGsc.nté unr motion 
d'ordre, PII appelant l'attention sur cc qu 'il a aplicl 6 1%: "prt~serlcc il.l6Galc" df> 
la &lt'pet,ion sud-nf:ricainc. il a -nsjli.te àzm:~nd6 alA I'rGsiùcnt d'cn::agCr la 
d6lccatioc à quitter la salle et de donner à la Commission de vjrificatjon des 
Douvoirs dc l'Assembl6e f6ni;rale 1'ir:structicr. rit> 
a l.'Assembl6c g6nérale le plus tôt possible. 

se r6uni.r et de faix-t, un rapport 

i:algré le dhsir clairement exprimé ie la dblégation sud-africaine de prendre 
la parole sur cette motion d'ordre, désir qu'elle avait non seulement ccmmuniqué de 
la mani6re indiquée plus haut mais manifesté au moment même, en essayant 
énergiquement d'attirer l'attention du Président par la parole et le geste, selon 
la coutume, ce dernier l'a obstinément "ignorée", selon le terme du Mew York Times 
du 3 m,ws 1.981, et a demandé à la Commission de vérification des pouvoirs de se 
réunir expressément pour examiner les pouvoirs de l'Afrique du Sud, après quoi il 
a levé la séance. 

A la suite de la façon illégale et injustifiée dont l'Afrique du Sud avait 
été traitée, et non pas comme, contrairement à ce que le Président de l'Assemblée 
générale l'a pr&endu par la suite, dans le cadre d'une stratégie arrêtée d'avance, 
le Eeprésentant permanent de l'Afrique du Sud a demandé au Président de la Commission 
de vérification des pouvoirs de s'entretenir avec lui ou de lui permettre de 
s'adreswr à la Commission (A/35/7?5), requête parfaitement raisonnable dont il a 
envoyé copie au Pr6sident de 1'AssembLée générale. Sans répondre à la lettre du 
Représentant permanent, le Président de la Commission de vérification des pouvoirs 

I_V.. =...a> y...- Y.-, W.C” L YY_ “W.. “a-..- ) 

ique du Sud n'étaient pas en bonne et due forme, 
alors qu'ils étaiënt conformes aux dispositions du règlement intérieur de l'Assemblée 
générale et dans votre rapport à la Coramission, vous n'avez pas trouvé ?î y redire. 
Le Repr6sentant permanent a également adressé une lettre au Président de l'Assemblée 
générale lui demandant d'autoriser l'Afrique du Sud à faire une déclaration à 
l'Assemblée g6nkra.h (A/35/796) lorsque cette dernière serait saisie du rapport et 
de la recomandation de la Coumission de vérification des pouvoirs, c'est-à-dire 



immédiatement apres 11 reprise du debat 5 l'Assrmt~l6e. Il a adresse L~U I’r6sidcnt. 
une autre lettre dans laquelle il s'élevait contre le refus da Prc'sidcnt d’accordf=r 
& l'Afrique du Sud i.a possibilité de prendre la parole devant l'P~scmbl6c $n&ralr 
sur la mction d'ordre présent& par le Cameroun. Toutes ces lettres 6taient 
la cons6quence des actes arbiuraires ct inconstitutionnels du Pr6siiient. 

Avant que l'Assemblée reprenne son débat , 1~: Représentant pcrmnncnt adjoint 
dr l'Afrique du Sud a demandé ~~~~rsorlrl<~llcment. au Pr6sident de permettw & l'Afrique 
du Sud de prendre ?a parole devant l'Assembl&. Le Pr6sident s'est tn,yô& R. 
i'inforaer de sa dfcision, mais s’y cbst ensuite reRis6. 11 n’e:;t. !CL:: bf,soiIi de 
rappeler qu'npri;s la repri sr' du d6brlt à l'Asscmbl6~ r&n6rale, le Cerwroun, prenant 
In parole Pour un point rl!ordrc, a prolo:;6 <lut’ le rcprt?scrltant dr> 1 ‘Africjrle :ili :yllfi 
n'ait pas In possibi1it.i de prcndrc la p,3rolc> r;cav,ant 1 ’ Assr~mLltit~ avrmt :lllfx cc3tt.c 
ciernisre ait exrunirib le re!,)port. de In Commi;sio:i C~C> ver:ific:iti0r; eltb; I0-ivoir:;. 
C5-tt.t.e -ro!losi tion a i;ti? n!isfA ;I~X voix et a~)~~iljrC:f' p:ir tous lt:c; Stztt:; - :i :!lrc~l~~it~.? 
.i !iiport,antc~z r>xcc?)ticn:: ;.ri;:;, F-t 3 ’ Aifri ~I.II~ du !;-ld 5 ‘c-c,! vu I:I: 

I (:,.)!1y(’ )‘,IÏ’!,P“ Tf fiil;e, t- 
!uri=’ f’ois üe ~J~US 1.8 l,:,rcl(- . i,tb rt,j f’t, (1i.Y ~.:,:m~,irz (1~. 1 ‘Afritquc C~:I C,ld iJ:ir 12 
Commission de vérification d-2 rjo!lvoirs ;1 cnsuitc 6th cnti;rin& I”ir 1 'Asii~mb16c 
r$%rale, et la dél&cation sud-africaine n’a T:L~ qw quitter la JZLLIP de confGrtxr:cPs. 
Lc Représentant permanent a adresse par ailleurs une nouvelle lettre (A/35/798) ÛU 
Président de l'Asscmbl& p,c!n+?rale, dans laq:wlle il llli faisait oart de son dzsnccord 
g&éral sur la manière dont il avait dirip6 les dbbats aux 102ke et 103%~ sgances 
pl&ières. 

Les faits que Je viens de retracer comportent des infractions extrêwrnent 
graves au règlement inti;rieur de 1'A sscmbl& &ngrale et aux dispositions JC 
la Charte. Il va sans dire que le Gouvernement de la République sud-africaine n'a 
nullement l'intention de faire comme si UP rien n'6tait et d'acce!ltcr ces infractioiis 
avec r6signation. Ricn au contraire, l'Afrique du Sud a fait prendre acte de ce 
qu'elle condamnait et rejetait fermemen f ces procédures manifestement illécales, 
qui tournent en dérision toute prétention de l'organisation des Nations Unicj à 
etre un organisme responsable et digne de respect. Le temps qui passe ne suffira 
pas a effacer ces manquements lamentables de l'organisation, qui demeureront 
une tache sur sa rkputation. 

Je me propose maintenant de reprendre un+ à une ces infractions au i'èglemcnt 
intérieur et à la Charte, non que j'espkre par là ptarsuader l'Organisation de 
renoncer à son parti-pris d'ill&galit& et de futilit6, mais parce qu'il nous 
d&plalrait a-ue tous ceux qu'animent en la matière des intentions cachées se sentent 
autorisés $ penser que qui ne dit mot consent - ou se résigne. 
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1. Le refus du fonctionnaire responsable du SecrÉtariat d’inscrire 
l’Afrique du Sud sur la liste des orateurs était pour le moins irrGgulier. C!e 
fonctionnaire est chargé d’inscrire les orateurs en vertu des procedures de 
fonctionnement de l’Assemblée générale. En refusant de le faire, ce fonctionnair ., 
toute autre considération mise à part , s’est immiscé directement dans un prob,ème 
polit;que dont l’Assemblée 6tait saisie, Il convient de noter que le premier 
paragraphe de 1’ Article 100 de la Charte dispose notamment que : 

“Tls (le Secrétaire gcn6ral et le personnel.) s’abstiendront de tout xcte 
incompatible avec leur situation de fonctionnaires internationaux et ne 
sont responsables qu’envers 1’Or~;anisation.” 

Compte tenu du pr6judice qu’on 3 fait subir Z mol) pays, jet me I,,rmct,trai:; 
de vcus rapnF>ler également les dispos itions du paragr:l$it-! P de 1. ‘Article 109 : 

:‘(-hnque r_ ,, ,.;- ,^ de l’(!rgnniuat.ion s’engage ii respecter lc c:lr:t(*t?r,s exclu:; ivcmcnt, 
international des fonctions du Sccr$ctaire g?nGral et 2u pcrsor1ncl et : nc: p:jz 
chercher ?î les influent er dans l’exécution de leur tâche.” 

L’Afrique du Sud a juridiquement le droit d’être inscrite sur la liste des 
orateurs. Je vous renverrai ? cet égard aux dispositions de l’article 23 du 
règlement intbrieur de l’ksemblie g6n6rale : 

“Tout représentant -3 l’admission duquel un !.Iembre a fait objection siège provi- 
soirement avec les mêmes droits que les autres représentants jusqu’? ce que 
la Ccmmission de V&if Ication des pouvoirs ait pr?sent=J son rapport et que 
1 ‘Assemblée gÉnérale ait statu6 . ” 

Compte tenu des dispositions de la Charte relatives aux fonctions et pouvoirs 
de l’Assemblée générale (Art. 10 à 171, on ne peut avoir aucun doute sur le fait 
que les Etats ont le droit de prendre la parole devant l’Assemblée, et donc par 
voie de corollaire implicite le droit d’être inscrits sur la liste des orateurs. 
Aucun membre du personnel du Secrétariat n’est en droit de dénier à un Etat Membre 
l’exercice d’un droit fondamental inscrit dans la Charte et dans le règlement 
intérieur. 

Compte tenu de ce qui précède, je vous prie officiellement par la présente de 
déterminer si le fonctionnaire du Secrétariat a agi de sa propre autorité et, 
si tel n’est pas le cas, de qui il s’est autoris pour agir, et de me faire 
connaître vos conclusions. Je vous prie par ailleurs de bien vouloir faire 
connaître au Gouvernement sud-africain les mesures que vous comptez prendre pour 
redresser la situation et empêcher qu’elle se reproduise. 

2. Le refus du Président de 1’AssemblEe générale de donner la parole a 
l’Afrique du Sud devant l’Assemblée sur un point d’ordre constitue manifestement 
une violation des dispositions expresses de la Charte et du règlement intérieur, 
pour ne rien dire dce principes fondamentaux de justice reconnus par les nations 
civilisées. Je me permettrai de vous rappeler que l’Afrique du Sud &ait 

/ ..il 
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juridiquement en droit. de demander des informations et des éclaircissements sur le 
point d’ordre soulevé par le Représentant permanent du Cameroun. Ce droit est 
reconnu expressément au paragraphe 79 des conclusions du Comit.6 spkial pour la 
rationalisation des procédures et de l’organisation de l’Assemblée générale. 
Offrir à l’Afrique du Sud la possibilit6 de demander des 6ciaircissements n’ctait 
pcn seulement du devoir du Prkàident , c’était aussi ce qu’auraient voulu 1’6quit6 
et 1.a :just i 1-c’. 

Je vous rappel! crai fgelement que, lorsque le PrGsi.dent a eu StatUé sur 
le point d’ordre, 1 ‘Afrique du Sud a souhaité, et elle en avait le droit, faire 
appel d? cette dccision uux termes de l’article 71 du r~f:lcment intcrittur. 
Ledit article se lit comme suit : 

“Au cours de lti discussion d’une question, un repr;sentant peut pr<senter 
une motion d ordre et lu rrrs i,!cnt statut> immklintement Slir cette mot.ion 
c.onform2wnt au r~gltment . Tout rcpr$scntant, peut cn appeler de 1s dGrisi9n 
du Président. L’appel est irnkdiatement mis aux voix et, si elle n’est pas 
annulée par la ma.jorit& des membres présents et votants, la d&ision du 
Président est maintenue.” 

Une fois de plus, je vous renverrai aux dispositions de l’article 29, qui ne 
laisse aucun doute sur le fait que, bien que la présence de l’Afrique du Sud au 
sein de l’Assemblée générale ait été mise en question, elle devait néanmoins 
se voir reconnaître les mêmes droits que les autres Etats. 

Malgré cela, il n’a été permis à l’Afrique du Sud ni de prendre la parole 
à propos du point d’ordre qui mettait en question son propre droit 2 participer 
au débat, ni de faire appel de la décision du Président sur cette question. 
L'Afrique du Sud avait les mêmes droits, nullement amoindris, lorsqu'a été soulevé 
le deuxième point d'ordre, au moment oi\ l'Assemblée générale a repris son débat. 

Compte tenu de ce qui précède, l'Afrique du Sud affirme que les actes du 
Président ont été non seulement arbitraires et irréguliers, mais également indignes 
des hautes fonctions qui lui sont imparties, injustes, discriminatoires, et 
contraires au sens de la justice qu'on attendrait de lui. C'est pourquoi le 
Gouvernement sud-africain rejette ces actes, comme constituant un impardonnable 
abus de pouvoirs. 

3. Selon notre experience, il ne fait aucun doute que la convocation de la 
Commission de vérification des pouvoirs et sa recommandation prévisible, mais 
néanmoins déplorable, n'étaient que des subterfuges pour dénier a l'Afrique du Sud 
son droit de participer aux délibérations de l'Assemblée gén&rale. Cette manière 
de procéder n'a rien de nouveau ni d'original; il n'en reste pas moins qu'elle est 
manifestement illégale. Comme vous le savez, le Conseiller juridique de 
l'organisation des Mations Unies lui-même s'est prononcé sur l'illégalité de 
cette méthode, il y a longtemps déjà, le 11 novembre 1/70 exactement. La d6cision 
de la Commission de vérification des pouvoirs est tout aussi dénuée de valeur 
aujourd'hui qu'elle l'était en 19?b. 

f l *. 
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Le rôle authentique de la Commission de vérification des pouvoirs consiste 6 
examiner les pouvoirs des repr&entants et de présenter ii l'Asstxnbl& générale un 
rapport dans lequel elle indique si, au vu de ces pouvoirs, elle les a trouvés en 
bonne et due forme ou non. Je pense qu’il est de notoriété publique que les 
pouvoirs de l’Afrique du Sud ont toujours été en bonne et due forme, comme vos 
rapports i: la Commission de v6rification des pouvoirs en tcmoicnent. 

C’est courquoi je réaffirme le point de vue du Gouvernement sud-africain 
selon lequel la recommandation de la Commission de vgrification des pouvoirs et 
son acceptation ultérieure par 1 ‘Assemblée ~6nérale constituent un abus de pouvoirs 
et sont, par conséquent, considGr6es comme nulles et non avenues. 

I I  l “: fait, les moyens insidieux utilise:; pour <j,<nicr ? l’Afrique du Sud 
lc tir-oit de part,iciper aux dclib6rntions dc 1 ‘Asaembl~c 4’6n6.rul.e et,, par con~~qucrit,, 
. ‘! i’f~l.l.c~, fie 202 orfanes :;~;klzi;lnirr:;, c*ntr;tîncnt. l>ll.iL;i<::;!‘:; :Llit.rc:3 ‘rivlr?.icrtiS cjla 

l.‘f:::!)r.it et. ?i? l:.i lettre C~C 1.3 P:::rt,c*. 

La premicre des dispositions de la Charte, c:ui ï7ort.c :iirectement sur le. car, 
nui nous occupe, est cnoncée au paragraphe 2 de 1’Article 2, selon lequel tous les 
liemhres de l’Ort?anisation, afin d’assurer i; to,ls la. jniiissance des droits rt 
avantages rcsultant de leur quslit6 de membre, doivent remplir de bonne foi les 
obli,go.tions outils ont assumées aux termes de la Charte. (IJul n’ifyore qu’en droit, 
l’ernnloi du mot “doivent” implioue 1’ existence d ‘une obli,?ation juridique). Il est 
6vident que la résolution de 1’ AssemblTr- &ntrale tendant : dénier G. 1 ‘Afrique dü 
Sud le droit de participer ?. ses dglib&ations porte atteinte aux dispositions de 
ce paraqraphe puisqu’ il s’ agit pfut-être du droit le plus fondamental d’un Membre 
de l’organisation, = savoir le droit d’être entendu. 

La décision de l’Assemblée générale enfreint également les dispositions du 
paragraphe 3. de 1’ Article 9 de la Charte, selon lequel l’Assemblée #%%iLe se 
eomposc de tous les Membres des Rations Unies. Puisque ltAfrique du Sud, étant 
devenue Membre de PtCrganisation o conâorm6ment aux dispositions pertinentes de 
ltArticPe 3 et de lfdrtiebe 110 de la Charte, constitue par conséquent l’un des 
Membres originels des Nations Unies, et puisque le mot “doivent” est employg au 
paragraphe 1 de 1’Artisle 9 de la Charte, il est incontestable que l’Afrique du Sud 
a juridiquement le droit de participer aux dglibérations de l’Assemblée C&~&ale. 

En outre9 le paragraphe 1 de ltArtiele 18 de la Charte stipule que chaque 
membre de lCAssembl&e &n&ale dispose d’une voix, 11 est done 6vident que toutes 
mesures - autres que celles prévues dans la Charte - qui visent 8 denier le droit de 
vote .fT un Etat Nembre enfreifyent les disnositioas non gquivoques de la Charte. 
La Charte nr&oit, en fait, Ea suspension d’un oembre de l’exercice de s@s droits 
et privil%fy33, Aux termes de 1’ArticPe 5, un !?embre de l’Or,eanisation contre IequeP 
une action preventive ou coercitive a ét.6 entreprise par le Conseil de s&urit6 
peut &re suspendu nar l’Assembl& &nhraPe, sur recommandation du Conseil de 
sécurité, de l’exercice des droits et grivilt?ges inh~rento 2 %a quafit de Membre. 

d .o. 
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Mais la procédure 6noncée dans cet article n'a pas été respectée lorsque 
l'Assemblée S&&ale a suspendu, de facto, l.'Afrique du Sud de l'exercice de ses 
droits et privilèges. Je pense, conformément au principe bien connu d'interpr&ation 
selon lequel l'inclusion d'un éliment en exclut un autre, que, comme la Charte 
prévoit express6ment une procédure aux fins de la suspension d'un Membre de 
l'exercice de ses droits et privilèpes, il s'ensuit qu'aucune autre procédure 
- et notamment si elle enfreint d'autres dispositions de la Charte - ne peut être 
app?.iquée dans ce but ou dans un but analogue. Je me sens en droit d'ajouter que 
l'krticle 5 a été délib&&ment libellé de mani?re qu'il soit difficile de suspendre 
un Etat Elembre de l'exercice de ses droits, pour des raisons très valables, 
notamment celles qui sont énonc6es dans le préambule et s 1'Article premier de la 
Charte. T.!éconnaître sans autre les dispositions de 1'Article 5 ?-O':i. atteindre le 
rcsultat qui en est l'objet par des moyens diffcrents est un ?arti insoutenable en 
droit. 

. r\ propos #les conditions cnanc;tzs ‘L 1'Articlrt 5, il cet &idcnt, et le:: 
:;p'ci:ilistcs du &?Oit inLernationa1 s'wzcordent ? lc dire, qu'une rccowzandation 
211 C,>nscil de s$curit< tut indispensnhlc pour n.ue IL'Assen hlFe g<~nérale prenne une 
c!Gcision aux termes de cet article. Cette opinion est CtayGe par le fait qu'il. 
est Gralement stipule dans cet article, que le Conseil de sgcurité peut décider 
unilat6ralement de rétablir l'exercice des droits et -rivil$ges suspendus, sans 
devoir, par ?ons&quent, obtenir l'approbation de l'Assemblée générale. (Toute inter- 
prétation, même la plus tGléologique, doit avoir un point de départ. Consid&er 
1'Article 5 comme base d'&rw argumentation dont la conclusion serait que la réso- 
lution de l'Assemblée $&rale concernant l'Afrique du Sud rentre dans le cadre de 
1'Article 5 serait faire fi de toutes les rz-les fondamentales d'interprgtation.) 

En outre9 j'affirme non seulement que la méthode suivie pour abaisser un 
Etat blembre ?î un statut infgrieur ?. celui d'un observateur enfreint les dispositions 
de la Charte, nais aussi que, les raisons motivant cette décision ne sont pas prévues 
dans la Charte. 

Il ne devrait y avoir aucune difficulté B saisir que cette rCsolution de 
l'Aasembl6e gén&-ale eok~titue une infrwtion 2 3.8 Charte, au p,r$judice non 
sw~lement de 1'At'rique d-~ Sud, mais du Conseil de w&curitS dont les droits ont 6té 
usurpés, et aussi des E~ats Hembres sui, refusant l'o-portunisme politique par 
respect du droit, SC sorlt dÉclar& op"oB&? aux SU~BI prises contre llAfrique 
du Sud. 

On ne se rend pas toujours compte que fa Chrwtc est 2 la fois fa constitution 
des EYatioas Unies et un trait6 muPtiPat&al. En enfr@indre les di.s ssitiom signifie 
donc aussi contrevenir aux obligstions conventionnelles quqelle impose 2 ses 
signatsires. Ainsi, l.eOspmiss$ion en tant que telle a agi incon~tituti~nn~ll~m@nt 
lorsqu'elle a sus?ewîu les droits de P'Afrique du Sud, et las Membres qui ont pris 
l'initiative de mesures contre I'A rique du Sud ou y ont souscrit ont eomis une 
infraction 3 leurs obli s de fqAfrfqua au sua at 
des Rots ~~~~b~e~ des W 

! .*. 



Prendre part 3 l'élection du Président de l'Assemblée gén6rale 
conformément aux dispositions de 1'Article 21; 

b) Prendre part ?i l'élection des membres non permanents du Conseil de 
skurité, conformément aux dispositions de 1'Artcile 23; 

cl Attirer l'attention de l'Assemblée .g&&rale sur un diffkrend, confor- 
mément aux dispositions de 1'Article 35 (1): 

d) Participer 5 l'élection des membres du Conseil économique et social 
conformément aux dispositions de 1'Article 61; 

1 Participer à l'claboration des amendements .? la Charte conformément 
aux dispositions de 1'Article 1@8; 

) Participer ?i 1 'zlection des membres de la Cour internationale de Justice 
conformément aux dispositions du Statut de la Cour. 

Il faut aussi noter que la raison même par laquelle les droits de l'Afrique 
du Sud ont 6t.é suspendus la prive également d'autres droits dont elle devrait 
pouvoir se prévaloir lorsqu'est réuni un ensemble particulier de conditions. 

Il devrait paraître 6vident $. tout juriste d'esprit Impartial ainsi qu's 
tout profane que pour plus d'une raison la résolution ,var laquelle l'Assemblée 
&Gkale a priv6 l'Afrique du Sud du droit de participer 2 ses d6libérations, a 
constitué et continue de constituer sans l'ombre d'un doute, un abus de pouvoirs 
de cet organe et est de ce fait nulle et non avenue ab initio. S*ajoutant au fait 
que cet acte commis 8 l’encontre de l’Afrique du Sud viole aussi l’une des &gles 
les plus fondamentales de toua les systsmes civilieh, le principe audi alteram 

ce dfzni de droit repr&~ente cer~~in~men~ l’un des c pluf+ &mts 
l’&gt*rd d’une institution aux antke6dente déjh d#$orabies, du 

s-dpria qu’elle témoigne 8 l’hgwd, non aeulewnt dr cc qui est, et sans conteste, 
,fuSfP’~ DI~~S de CC? quf. est de l’esscnc~ même du droit. 
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